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Services innovants dans les énergies renouvelables
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L’Appel à projets de Services innovants dans les énergies renouvelables
Contexte

Le projet KIS PIMS
, coordonné par Technofi et soutenu par la Commission européenne rassemble 14 partenaires européens, agences nationales et/ou régionales de financement de l’innovation ou de l’énergie, pôles de compétitivité (clusters) et centres de recherche publics du domaine. Le projet a démarré en février 2008 pour trois ans : il est mené par la France, l’Autriche et la Finlande.

Dans le cadre de ce projet, OSEO et ses partenaires français : l’ADEME, CapEnergies, TENERRDIS et DERBI, lancent en décembre 2008 et pour une durée de 19 mois, un appel à projets pilote au niveau national pour favoriser l’émergence de projets de services innovants dans le domaine des énergies renouvelables.

Cet appel à projets KIS PIMS, s’adresse à toutes les PME voulant innover dans les services nécessaires au déploiement des énergies renouvelables : il vise à mettre en contact experts européens de ce secteur et entrepreneurs pour analyser plus vite la pertinence des projets proposés, leur positionnement concurrentiel et ainsi accélérer le déploiement de ces énergies
 en Europe.
Quelles sont les énergies renouvelables éligibles ?

Tout type d’énergie renouvelable est concerné : solaire, éolien, géothermie, biomasse, hydraulique, etc. dès l’instant que la maturité industrielle de la technologie visée donne naissance à des services opérationnels, en amont et en aval de l’implantation d’un générateur.

Quels sont les services possibles autour de ces énergies ?

Les services innovants proposés peuvent couvrir tout le cycle de vie d’une technologie. On citera sans souci d’exhaustivité :

· Les études préalables à l’implantation d’installations (bureaux d’étude, architectes, installateurs, ingénieurs) : logiciels de simulation du fonctionnement, logiciels de prévision de la production d’énergie (thermique et/ou électrique), méthodes de planification, techniques d’analyse coûts/bénéfices, etc. 

· Les processus d’installation (installateurs, sociétés de services en énergie) : automatisation de la pose, sécurisation des sites et des personnes, mesure de performances, métrologie de comptage des énergies produites ou consommées, etc.

· Les services de contrôle et d’optimisation opérationnelle (opérateurs de sites de production) : services innovants englobant l’optimisation énergétique globale, l’agrégation d’installations réparties, etc. 

· Les services de maintenance (sociétés de maintenance et réparation) : maintenance corrective et préventive, maintenance prédictive, détection de pannes, contrôle à distance des réparations, etc.

· Les services de démantèlement (sociétés de récupération ou de valorisation) : procédés de recyclage des équipements, technique de démontage, logistique de recyclage, etc.

· Les services logistiques d’approvisionnement en biomasse et de valorisation des résidus (en provenance de combustion, gazéification de biomasse).
· Les sociétés de formation de personnel (sociétés de formation) : formation à distance utilisant internet, solutions d’adaptation perpétuelle des formations aux nouveaux équipements, etc.

Quelle expertise finance OSEO ?

L’aide d’OSEO a pour objectif de faciliter l’accès des porteurs de projet de service à une expertise de niveau européen : cette expertise les aidera à mesurer plus vite les risques attachés à leur projet de service (technique, commercial, managérial, financier, propriété intellectuelle), puis à consolider leur plan de développement, et enfin à les orienter vers des financements, nationaux ou européens, adaptés au développement de leur projet. 

Ce nouveau dispositif est testé en 2009 en coopération entre OSEO, l’ADEME et trois pôles de compétitivité : CapEnergies, DERBI et TENERRDIS.

Comment accéder à ce dispositif ?

Plusieurs possibilités pour les porteurs de projet : 

· La PME exerce son activité dans l’une des trois régions où sont situés les pôles de compétitivité impliqués directement dans les énergies renouvelables (CapEnergies/PACA, DERBI/Languedoc-Roussillon, TENERRDIS/Rhône-Alpes) : elle adresse son dossier au pôle concerné.
· Si le projet est porté par une PME d’une autre région, elle peut adresser son dossier directement à la direction régionale OSEO dont elle dépend.

Quelle que soit la voie choisie par le candidat, les projets sont toujours sélectionnés par un Comité impliquant OSEO, l’ADEME et les trois pôles de compétitivité concernés. 
Quels sont les critères d’éligibilité ?

Pour être éligible, un projet de service innovant doit :
1. Être porté par une PME (entreprise de moins de 2 000 personnes ou appartenant à un groupe de moins de 2 000 personnes),
2. Être un projet individuel d'entreprise ou un projet collaboratif,
3. Avoir pour objet le développement de services innovants autour du déploiement des énergies renouvelables,
4. Répondre à un besoin du marché,
5. Présenter des retombées en termes de croissance, d’emploi et de développement économique durable,
6. Ne pas avoir fait l'objet d'un financement public sur ce même projet.

Quelles sont les modalités pratiques ?

Pour bénéficier de l’aide KIS-PIMS, le porteur de projet doit :

· Remplir les critères d’éligibilité listés ci-dessus,
· Etre sélectionné par le Comité (examen des projets déposés tous les 2 mois),
· Envoyer l’ensemble des documents renseignés à OSEO.
Une fois la sélection notifiée par le Comité, l‘entreprise contactera Greenovate ! Europe (www.greenovate-europe.eu) qui lui fournira une liste d’experts KIS-PIMS1. L’aide sera accordée par OSEO sur présentation du devis d’expertise retenu par l’entreprise et des frais spécifiques engagés par l’entreprise pour travailler avec cet expert.

La subvention accordée par OSEO sera de 15 000 € maximum, cette subvention couvrant 75 % de l’expertise externe, tout en ne dépassant pas 50 % du montant total des dépenses réalisées par l’entreprise. Le versement de la subvention sera effectué après le paiement des frais d’expertise externe par l’entreprise et la remise du rapport de l’expert à OSEO lors d’un rendez-vous avec le chargé d’affaires, l’expert et l’entreprise.

1 cette liste s'enrichira au fur et à mesure de l'avancée du projet

Dossiers téléchargeables en ligne :

www.oseo.fr
www.ademe.fr 

www.capenergies.fr 

www.pole-derbi.com 

www.tenerrdis.fr 
Contacts :
	Pôle CapEnergies 
	Pôle DERBI
	Pôle TENERRDIS

	Karine ZUNINO

Karine.zunino@cea.fr 

CEA CADARACHE

Bâtiment 101

13018 Saint Paul lez Durance Cedex

Tél 04 42 25 70 26

http://www.capenergies.fr/
	Virgine GARREL

Virginie.garrel@univ-perp.fr 

52, avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex

Tél 04 68 66 17 96

http://www.pole-derbi.com/
	Ingrid MILCENT

Ingrid.milcent@tenerrdis.fr 

55 Rue Blaise Pascal

Immeuble SILVACO - ZIRST II

38330 Montbonnot Saint Martin

Tél 04 76 54 46 38

http://www.tenerrdis.fr/


	OSEO innovation dans votre région

	http://www.oseo.fr/



OSEO                                                                                     ADEME

Jacques Gautray
Paul KAAIJK


Tél 01 41 79 88 92 
Tel 04 93 95 79 14
jacques.gautray@oseo.fr
paul.kaaijk@ademe.fr 
�  KIS-PIMS = Knowledge Intensive Services for Planning, Installing, Maintaining and Scrapping renewable energy generators


� Ce déploiement permettra de réduire le bilan carbone de notre pays dans la perspective des engagements pris au sein de l’Union Européenne pour 2020.
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